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Objet :  Création d’une RMZ (zone à utilisation obligatoire de radio) sur AD Melun Villaroche (LFPM). 
En vigueur : Du 02 janvier au 19 avril 2023 

 
Lieu : FIR : Paris LFFF - AD : Melun Villaroche LFPM 
 
 
 

 
Extrait carte SIA 1 / 250 000 « Région Parisienne » - Edition 2022 

 
 

 

ACTIVITÉ 
Circulation et procédures d'aérodrome. 

  
 

DATES ET HEURES D’ACTIVITÉ 
Active pendant les horaires AFIS (Cf. AIP AD 2 LFPM.3 et VAC AD 2 LFPM). 
L’attention des pilotes est attirée sur le fait que le service AFIS peut être rendu sans préavis en dehors des horaires publiés. 

 
 

INFORMATION DES USAGERS 
Activité réelle connue de : 
Melun INFO : 121.100 MHz 
SEINE INFO : 134.300 MHz 
SEINE APP : 118.050 MHz 

 
 

ORGANISME A CONTACTER 
Melun INFO. 

RMZ MELUN 
SFC / 2500 AMSL 
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STATUT ET SERVICES RENDUS 
Lorsque la RMZ est active, les services rendus sont ceux de la classe G (information de vol et alerte) et sont rendus par Melun INFO. 

 
 
 

CONDITIONS DE PENETRATION 
CAG/CAM : contact radio obligatoire avec Melun INFO : 121.100 MHz. 

 
 
 

LIMITES LATERALES ET VERTICALES 
 

Limites latérales 
Cercle de 4,5 NM de rayon centré sur 48°36'19'' N - 002°40'15'' E (ARP LFPM) 

 
Limites verticales 
SFC / 2500 ft AMSL 

 
 
 

DISPOSITIONS COMPLEMENTAIRES 
Marque distinctive d´interdiction de survol à basse altitude N° 564 Maison d'arrêt de REAU (Cf. AIP ENR 5.7) :  
 - aéronefs en IFR en contact avec Melun INFO exemptés de l'interdiction de survol. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


